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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC 
 

 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 12280-2022, MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 12060-2021, DANS LE 
BUT DE MODIFIER CERTAINES NORMES DE 
CONSTRUCTION DANS LA ZONE 66-H ET AFIN DE 
CLARIFIER ET DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS 
RÈGLEMENTAIRES 
 

 
Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac tenue le 
13 septembre 2022, à l’endroit ordinaire des réunions du conseil, à laquelle étaient présents : 
 
Son Honneur le Maire : Monsieur Jaques Poulin 
 
Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 

 Roxane Boutet conseillère, district no 1 
 Manon Huard, conseillère, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Myriam Deroy, conseillère, district no 4 
 Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 

 
Formant quorum des membres du conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire, 
monsieur Jacques Poulin, 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a le pouvoir, en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, article 113, de modifier son Règlement de zonage; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal juge nécessaire de modifier le Règlement de zonage 
numéro 12060-2021 dans le but de modifier certaines normes de construction dans la zone 
66-H et afin de clarifier et de modifier certaines dispositions règlementaires; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion de l'adoption du présent règlement a été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 12 juillet 2022; 
 
ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 12 juillet 2022; 
 
ATTENDU QU’une consultation publique sur le premier projet de règlement a été tenue le 
4 août 2022; 
 
ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 9 août 2022; 
 
ATTENDU QU'une copie du règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 
72 heures avant la séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
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D'adopter le Règlement numéro 12280-2022 modifiant le Règlement de zonage numéro 
12060-2021, dans le but de modifier certaines normes de construction dans la zone 66-H et 
afin de clarifier et de modifier certaines dispositions règlementaires. 
 
 
QU'il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 
 
 
MODIFICATIONS AU CHAPITRE I : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET 
INTERPRÉTATIVES  
 

ARTICLE 1 L’article 1.7 est modifié en remplaçant la définition du mot « ARBRE » comme suit : 
 

ARBRE 
 

 L’arbre est un végétal ligneux formé d’une ou plusieurs tiges, ordinairement dépourvues 
de branches jusqu’à une certaine hauteur et d’une cime composée de l’ensemble des 
branches. Il dépasse sept mètres à maturité et peut s’élever jusqu’à une cinquantaine 
de mètres. Exemples : bouleau, chêne, épinette, érable, pin, pruche sapin, sorbier, 
thuya occidental, etc. Les arbustes, arbrisseaux ou sous-arbrisseaux ne sont pas inclus 
dans cette définition. 
 

ARTICLE 2 L’article 1.7 est modifié en remplaçant la définition du mot « LOGEMENT » comme suit : 
 

LOGEMENT 
 

Un logement est une maison, un appartement, un ensemble de pièces ou une seule 
pièce où une personne peut tenir feu et lieu. Il comporte une entrée par l’extérieur ou 
par un hall commun, des installations sanitaires ainsi qu’une cuisine ou une installation 
pour cuisiner. Ces installations disposent de l’eau courante et sont fonctionnelles même 
de façon temporaire. 
 

ARTICLE 3 L’article 1.7 est modifié en remplaçant la définition du mot « CHENIL » comme suit : 
 

CHENIL 
 

Ce terme consiste soit en un local destiné à loger les chiens, soit en un établissement 
qui pratique l’élevage, la vente et le gardiennage des chiens. Les chenils sont autorisés 
seulement où la classe d’usage Exploitation agricole est autorisée et doivent répondre 
à l’ensemble des normes encadrant les fermes d’agrément. Un nombre maximal de 
8 chiens est autorisé par chenil, et ce, en tout temps. 
 

 
MODIFICATIONS AU CHAPITRE IV : GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 
 

ARTICLE 4 L’article 4.1 et son Annexe 3, soit les grilles des spécifications du règlement de zonage, sont 
modifiés par la modification des grilles des zones 55-RF, 66-H et 67-P, le tout tel qu’il appert 
aux tableaux à l’annexe I du présent règlement. 

 
 
ARTICLE 5  L’article 4.1 est modifié en ajoutant à la fin de l’article l’alinéa suivant : 
 

Nonobstant ce qui précède, l’usage Équipement d’utilité publique est autorisé dans 
toutes les zones, à l’exception des zones situées dans l’aire d’affectations CS-11 du 
schéma d’aménagement et de développement. 
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MODIFICATIONS AU CHAPITRE VII : NORMES RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS ET 
USAGES COMPLÉMENTAIRES 
 

ARTICLE 6 L’article 7.2.14 est modifié en remplaçant le premier alinéa comme suit :  
 
Une ferme d’agrément est autorisée en tant qu’usage complémentaire dans les zones RF 
identifiées à cette fin à la grille des spécifications. Les chenils sont considérés comme des 
fermes d’agrément. Une ferme d’agrément est autorisée aux conditions suivantes : 
 

ARTICLE 7 L’article 7.2.14 est modifié en remplaçant le 8e paragraphe du premier alinéa comme suit : 
 

8. le bâtiment servant à l’usage « ferme d’agrément » et l’enclos doivent être situés à 
plus de 20 mètres d’un cours d’eau, d’un lac, d’un étang ou d’un ruisseau; 

 
ARTICLE 8 L’article 7.2.15 est modifié en remplaçant le 1er paragraphe comme suit : 

 
1. Un poulailler et son parquet doivent être complémentaires à un usage d’habitation 

unifamiliale isolée ou à une habitation unifamiliale jumelée. En aucun cas un poulailler 
et son parquet ne peuvent être utilisés à d’autres fins que la garde des poules. 

 
ARTICLE 9 L’article 7.2.15 est modifié en remplaçant le 3e paragraphe comme suit : 

 
2. un seul poulailler et son parquet sont autorisés par terrain et ne peuvent contenir que 

3 poules; 
 
MODIFICATIONS AU CHAPITRE VIII : NORMES RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS ET 
USAGES TEMPORAIRES 
 

ARTICLE 10 L’article 8.2.1.6 est modifié en remplaçant « 16.1.2 » par « 17.1.2 ». 
 
 
MODIFICATIONS AU CHAPITRE XI : NORMES RELATIVES AU COUVERT BOISÉ ET À 
LA COUPE D’ARBRES 
 

ARTICLE 11 L’article 11.1 est modifié en remplaçant le premier alinéa comme suit : 
 
Dans toutes les zones, sauf dans le cadre d’une exploitation forestière autorisée en vertu du 
présent règlement, l’abattage d’arbres de 10 cm ou plus de diamètre (DHP) doit faire l’objet d’un 
certificat d’autorisation et est assujetti à l’une ou l’autre des conditions suivantes : 
 

ARTICLE 12 L’article 11.1 est modifié en ajoutant après le dernier paragraphe du premier alinéa l’alinéa 
suivant : 
 
Ne sont pas considérés comme des motifs d’abattage les désagréments normaux liés à la 
présence d’arbre, tels la chute de feuilles, de ramilles, de branches ou de fruits, la présence 
de racines et l’ombrage. 
 
 

ARTICLE 13 Le second paragraphe de l’article 11.5 est modifié comme suit : 
 

2. toutes les espèces de saules arborescents (Salix), à l’exception des saules discolores 
(Salix discolor) et des saules à osier (Salix viminalis); 
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MODIFICATIONS AU CHAPITRE XV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA 
PROTECTION DE LA PRISE D’EAU DE SURFACE MUNICIPALE DE LA VILLE DE 
SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER SITUÉE DANS LE BASSIN VERSANT 
DU LAC SAINT-JOSEPH 
 

ARTICLE 14 L’article 15.4.7 est modifié en ajoutant à la fin de l’article l’alinéa suivant : 
 
L’application du présent article en vertu de l’article 15.4.8 ne l’en soustrait en rien à 
l’application des normes relatives à la rive de 20 mètres, mesurée horizontalement à partir de 
la limite extérieure du milieu humide. 
 
 
MODIFICATIONS AU CHAPITRE XVIII : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
AUX ZONES 66-H ET 67-P 
 

ARTICLE 15 L’article 18 est modifié en ajoutant à la suite du second alinéa l’alinéa suivant : 
 
 Dans le présent chapitre, un emplacement adjacent est défini comme étant un emplacement 

que l’on peut voir à au moins 50 % du seuil de porte de l’habitation principale. 
 

ARTICLE 16 Le tableau et les notes au tableau de l’article 18.3.3 sont remplacés comme suit :  
 
 

 
 
ARTICLE 17 Le tableau de l’article 18.3.4 est modifié en ajoutant la ligne suivante à l’avant-dernière ligne du 

tableau : 
 

Marge de recul  Marge de recul pour l’étage supérieur d’une résidence à 
étages lorsqu’il y a une ligne à haute tension triphasée 

3 m 

 
  

Superficie de 
l’emplacement 

Superficie du 
bâtiment principal 

(incluant un garage) 
(ne s’applique pas 
aux roulottes de 
voyage et aux 

roulottes motorisées) 
 

Superficie maximale 
des galeries, perrons, 
balcons, patios et abri 

d’auto 
(en fonction du bâtiment 

principal) 
 

(voir note 1) 

Coefficient d’occupation au sol 
du bâtiment principal et des 

constructions 
complémentaires incluant 
garage intégré, annexé ou 

isolé 
(voir note 2) 

 Minimale Bâtiment 
principal 
à 1 étage 

Bâtiment 
principal à 
2 étages 

 

148,7 m2 
et moins 

41,8 m2 40 % 

Pourcentage 
total à 65 % 
au sol et à 

l’étage 

32 % 
278,6 m2 
et moins 

278,7 m2 
et plus 

Note 1 : Les patios et balcons pourront être refermés par des portes extérieures de verre amovibles de type Corflex 
ou l’équivalent en remplacement de toile, de tissus ou de moustiquaire, de rideaux de mica. Les patios et 
balcons existants se situant dans la bande de protection riveraine de 3 mètres ne pourront être refermés. 

Note 2 : Si ce coefficient d’occupation est utilisé pour le bâtiment principal, aucun garage, abri d’auto, remise, abri 
à bois pouvant affecter ce coefficient d’occupation au sol ne pourra être construit sur le même 
emplacement. 
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ARTICLE 18 L’article 18.4.2 est modifié comme suit : 
 

Pour les toitures de deux versants et plus, toutes les pentes de toit d’un bâtiment 
principal, d’un garage ou d’un abri d’auto, y incluant les pignons et les lucarnes (voir 
exception au tableau de l’article 18.4.3), doivent avoir une pente minimale égale ou 
supérieure au rapport 5/12 s’ils sont situés sur le même emplacement ou sur un 
emplacement adjacent à l’habitation. 
 
Les toits pour les constructions principales, incluant les lucarnes, galeries, patios, 
perrons, abris d’auto ainsi que les garages et remises, doivent avoir un minimum de 
deux pentes (versants). Nonobstant ce qui précède pour le bâtiment principal à plus 
de deux versants, les toits des galeries, patios, perrons, abris d’auto peuvent avoir 
une pente et une forme différentes, pourvu que le projet soit accepté par le conseil 
d’administration du Domaine de la Rivière-aux-Pins. Seuls les pignons et les lucarnes 
sont autorisés en ajout au toit, à l’exclusion de tout autre ajout, tels que chien-assis, 
appentis, toit à la Mansart ou architecture similaire. 
 
Nonobstant ce qui précède, l’agrandissement d’un bâtiment dont le toit a une pente 
comprise entre 4/12 et 5/12 doit avoir une pente identique au toit du bâtiment 
principal. 
 
Pour les toitures monopentes, le toit du bâtiment principal, de ses dépendances ainsi que 
du garage doit reprendre le même type de pente et le même pourcentage de pente. 
La pente maximale de toit pour le bâtiment principal, le garage, l’abri d’auto, le patio, la 
galerie et le balcon ne peut être inférieure à 3/12. Dans le cas d’un agrandissement, la 
pente de toit doit reprendre le même type de pente et le même pourcentage de pente 
de la partie existante. Cependant si la toiture est réalisée sur l’ensemble du bâtiment 
(partie actuelle plus l’agrandissement) la pente minimale est de 3/12 s’ils sont situés 
sur le même emplacement ou sur un emplacement adjacent à l’habitation. 
 
Pour les toitures à toit plat, le toit du bâtiment principal, de ses dépendances ainsi que 
du garage doit reprendre le même type de pente et le même pourcentage de pente. 
Dans le cas d’un agrandissement, la toiture doit reprendre le même type de pente et 
le même pourcentage de pente à celle de la partie existante s’ils sont situés sur le 
même emplacement ou sur un emplacement adjacent à l’habitation. 

 
 
ARTICLE 19 Le tableau de l’article 18.4.3 est modifié en retirant l’avant-dernière colonne du tableau et en 

abrogeant la note 3 comme suit : 

TYPE DE 
TOITURE 

(voir note 1) 

NOMBRE 
D’ÉTAGES 

HAUTEUR 
MAXIMALE 

(note 2) 

% DE 
PENTE 

LUCARNE 

À PLUS DE 2 
VERSANTS, 
INCLUANT 
VERSANTS 
DÉCALÉS 

1 
5,5 m 

(18 pieds) 
5/12 

minimale 

Jusqu’à 75 % de la 
largeur de la toiture 
par versant, même 

% de pente à 
2 versants 
minimums 

2 
7,3 m 

(24 pieds) 

MONOPENTE 
Pour un 

emplacement 
inférieur à 
278,7 m2 

1 
5,5 m 

(18 pieds) 3/12 
minimale 

 

2 
7,3 m 

(22 pieds) 
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ARTICLE 20 L’article 18.5.1 est remplacé comme suit : 
 

18.5.1 NORMES RELATIVES AUX GARAGES ISOLÉS OU ANNEXÉS 
1. Un garage (isolé, annexé ou attenant) est autorisé sur le même emplacement où 

l’on retrouve le bâtiment principal, sous réserve que : 

• l’ensemble formé par le bâtiment principal et le garage n’excède pas le 
coefficient d’occupation au sol indiqué à l’article 18.3.3 du présent 
règlement; 

• l’ensemble formé par le bâtiment principal et le garage respecte les 
superficies minimales et maximales indiquées à l’article 18.3.3 du présent 
règlement. 

 
2. Pour les emplacements de 278,7 m2 et plus, la superficie du garage ne doit pas 

excéder 70 % de la superficie au sol de l’ensemble du bâtiment principal et du 
garage intégré; 

 
3. Pour les emplacements de moins de 278,7 m2, la superficie du garage ne doit 

pas excéder 40 % de la superficie au sol de l’ensemble du bâtiment principal et 
du garage intégré; 

 
4. La superficie minimale d’un garage annexé ou attenant est de 18,6 m2; la 

superficie minimale d’un garage isolé est de 22,3 m2; 
 
5. La hauteur maximale d’un garage isolé est de 4,87 mètres pour une résidence 

dont la toiture est à versants ou monopente. Pour une résidence à toit plat, la 
hauteur maximale du garage isolé est de 4,87 m. La hauteur d’un garage annexé 
ou attenant ne peut excéder la hauteur du bâtiment principal; 

 
6. Un seul garage est autorisé par bâtiment principal. Il ne peut en aucun temps être 

utilisé à des fins d’habitation temporaire ou permanente; 
 
7. Les garages doivent être construits sur des fondations telles que spécifiées à 

l’article 18.4.1. Les fondations d’un garage isolé ne peuvent excéder 21 cm de 
hauteur hors-sol; 

 
8. Sur un même emplacement ou un emplacement adjacent à l’habitation, toute 

MONOPENTE 
Pour un 

emplacement 
de 278,7 m2 et 

plus 

1 
5,5 m 

(18 pieds) 3/12 
minimale 

 

2 
7,3 m 

(24 pieds) 

PLAT 
Pour un 

emplacement 
de 148,7 m2 et 

moins 
(voir note 4) 

1 
4,88 m 

(16 pieds) 
0 % 

minimale 
Aucune 

2 
6,4 m 

(21 pieds) 

PLAT 
Pour un 

emplacement 
de 148,8 m2 et 

plus 
(voir note 4) 

1 
4,88 m 

(16 pieds) 
0% 

minimale 
Aucune 

2 
7,3 m 

(24 pieds) 
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partie d’un toit de garage doit présenter une pente de toit ayant la même forme et 
le même nombre de versants ou le même pourcentage de pente que celui du 
bâtiment principal. 

 
9. Pour un garage annexé, les marges d’implantation sont celles du bâtiment 

principal. 
 
10. Pour un garage isolé, les marges de recul prescrites sont les suivantes :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 21 L’article 18.6.5 est modifié en ajoutant à la suite du 2e alinéa les trois alinéas suivants : 
 
Pour les emplacements de 278,7 m2 et plus, un maximum de trois emplacements 
imperméabilisés peut être aménagé. 
 
Pour les emplacements de moins de 278,7 m2, un maximum de deux emplacements 
imperméabilisés peut être aménagé. 
 
Nonobstant les dispositions inscrites au présent article, les normes encadrant la végétation 
couvre-sol inscrites à l’article 18.6.3 doivent être respectées. 
 

ARTICLE 22 ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent Règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté à Fossambault-sur-le-Lac, ce 13e jour de septembre 2022 
 
 
      

Jacques Poulin, maire 
 
 
      

Jacques Arsenault, greffier 
CRHA

 

Marges de recul Terrain intérieur Terrain d’angle 

Arrière 
1 m minimum 

2 m maximum 

1 m minimum 

2 m maximum 

Latérale 1 m minimum 1 m minimum 

Avant (à la rue) 

 
4 m minimum 

Mur parallèle : 4 m (min.) 

Coin du bâtiment : 3 m (min.) 
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